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Die Jahresrechnung zeigt bei Fr.
1255.(55 Einnahmen und Fr. 756.39

Ausgaben einen Ueberschuss von Fr. 499.26,

so dass nach Abschreibung von Fr. 109

auf dem Inventar eine Vermögenszunahme

von Fr. 399.26 zu verzeichnen ist.

Das Vermögen inkl. Inventar beträgt
Fr. 6552.39. Der Vorstand wurde in globo

bestätigt und seine Anregungen
anstandslos entgegengenommen. Die eine

tendierte darauf, wegen Einbezug
weiterer Gebiete, so des St. Galler Seebezirks

und des rechten Zürichseeufers, eine

Namensänderung vorzunehmen und un-
sern Verein umzutaufen in «Zweigverein

Zürcher Oberland und Umgebung»;
eine weitere hat eine Statutenrevision
auf die nächste Generalversammlung
zum Ziel. Unser Zweigverein hat die
nächste Delegiertenversammlung des

Schweizerischen Roten Kreuzes (1937)
übernommen. Sie wird in Rapperswil
abgehalten werden. Wir freuen uns, die

Delegierten der ganzen Schweiz als
unsere Gäste willkommen heissen zu
dürfen.

Auf die ca. 8000 versandten
Werbezirkulare kamen etwa 1300 zurück und

auf die verbleibenden 6700 Mitglieder-
karten reagierten (in den einzelnen
Gemeinden recht verschieden) 25—74
Prozent. Wir danken allen, die sich zur
dringenden Notwendigkeit bekannt
haben, unserem Zweigverein und damit
dem Schweizerischen Roten Kreuz
alljährlich ihr Scherflein beizutragen. Alte
und neue Mitglieder werden uns durch
ihre Treue ermuntern, unsern Aufgaben
unentwegt gerecht zu werden. Lehen wir
doch in einer recht unsichern Zeit, und
keiner weiss, oh nicht er seihst einmal
der Bruderliebe des Roten Kreuzes
teilhaftig werden muss.

Ueber die «Aufgaben des Schweizerischen

Roten Kreuzes» referierte in
temperamentvoller Weise Herr Dr. med. vet.
F. Weissenrieder, Bazenheid. Zahlreiche
Lichtbilder über Evakuierten-, Verwundeten-

und Interniertenlransporle durch
die Schweiz während des unseligen
Weltkrieges ergänzten das gesprochene
Wort und wir haben den Eindruck
gewonnen, dass wir im Referenten einen
Samariter haben, der nicht nur mit dem

Worte, sondern vor allem auch mit der
Tat die herrlichen Ziele des

Rotkreuzgedankens verfolgt.

Proces-verbal de l'Assemble'e des Delegues de la Croix-Rouge Suisse

du dimanche, 28 juin 1936, ä 9.20 h„ ä la Salle des fetes du Kursaal ä Inlerlaken.

Presidencc: M. le colonel von Schult-
hess, president de la Direction.

Redacteur du proces-verbal: Dr. von
Fischer, secretaire general.

Membres presents de la Direction:
MM. D' Guisan, vice-president; prof.
Bohren, tresorier general; colonel Guter,
medecin en chef de la Croix-Rouge; MM.

Apotheloz, Auf der Maur, Bohny, Cramer,
Dumont, Hunziker, Ischer, Pedotti, Sr.

Louise Probst, MM. A. Schubiger, A.

Seiler.

Absents excuses: Col. Bircher, juge
Blumenstein, ministre Dinichert, col.

Guisan, Merz, D1' de Reynier, Mllc Triis-
sel, col. Vuilleumier.

Membres presents du secretariat: MM.
D1' von Fischer, I> de Marval, l)r Scherz,
les verificateurs de comptes MM. Jung et

Soldan.
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La liste de presence signale III delegues

presents, soil 27 sections representees

par 84 delegues, l'Allianee suisse des

samari tains 20 delegues, la S. S. T. S. S.

3 delegues, 4'Alliance des gardes-ma-
lades 4 delegues; total 111 delegues.

Le president ouvre la seance par
quel(|ues paroles de eordiale bienvenue
aux delegues ct aux holes; il salue spe-
cialement la presence du president de la
Conference de direetcurs sanitaires, M.
le conseiller d'Etat Mouttet qui repre-
senLe aussi les autorites cantonales, du
president de la commune d'Interlaken,
M. le colonel Mühlemann, du medecin

en chef de 1'armee M. le colonel Vollen-
weider, et du president de la section
oberlandaise de la Croix-Rouge, M. le
Dr Horn. — Les conseillers federaux
Minger et Etter se sont fait excuser.

Le president annonce ensuite c[ue M.

le juge canLonal Rhunenstein a ete nomine

membre de la Direction, en sa qualile
de president du Conseil d'adminislration
de 1'Eeole du Lindcnhof.

MM. A. Schubiger et E. Hunziker sont

designers comme scrutateurs. Le IV de

Marval fonctionnera comme traducteur.

Ordre du jour:
1° Le proces-verbal de la derniere

assembler des delegues a etc adresse aux
sections; il est adopte.

2° Le rapport annuel de 1935 est en
mains des delegues; il est adopte sans
discussion.

3° Comptes de 1935. Le tresorier
general constate que les comptes de la

Croix-Rouge suisse soldent, depuis 1930,

perpetuellement par des deficits, de sorte

que la fortune de la societe, de frs.
1 "867'486.37 au 31 dccembre 1929, se

trouve actuellement roduite a l'rs.

1'532'782.37. Cette diminution de capital
nc doit pas etre consideree comme une

perte, [luisque les sonmies depensees ont
permis a la Croix-Rouge de deplover une
plus grande aclivile et qu'elles ont scrvi
utilemenl ä developper les ocuvres de

secourisme. On peul afl'irmer qu'aucune
depense inutile n'a ete l'aite et que notre
administration travaillc avec peu de

1'rais en comparaison de bien d'aiutrcs.
M. Rohren passe en revue et commente

quelques postes, el propose a l'asscmblce

d'adopter les comptes lels qu'ils sont pre-
sentes par la Direction.

Apres quelques questions posees par
M. le Dr Spengler au noni de la section

zurichoise, auxquelles le tresorier re-
pond, les comptes de 1935 sont adoptes

par l'assemblee des delegues.
4'" Budget 1937. M. le prof. Rohren

eslime que l'ere des deficits persistants
doit cesser, meine si les fonds employes
ont servi ulilement la cause de la Croix-
Rouge. II signale les dangers de la situation

politique acluelle et souligne le fait
que les activates primordiales de la

Croix-Rouge, soil son aide el'ficace au
service de sante de 1'armee, lie doivent

pas etre perdues de vue. — II est done
necessaire de reconsLituer la fortune de

notre institution; le produilde la collecte
du R>' aoüt 1937 servira ä ce but. Dans la
suite nos depenses devront etre equi-
librees. Le tresorier passe en revue quelques

posies, ct propose d'adopter le

budget tel qu'il est presente par la Direction,

malgre le deficit prevu de frs.
24'000.—. Ce sera, dit-il, le dernier
budget deficitaire.

Le D1' Spengler, representant de la
section de Zurich, se declare satist'ail des

assurances donnees par le tresorier central.

La diminution dc la fortune de la

Croix-Rouge suisse ne laisse pas de le

preoccuper, et il craint qu'en depensant
autant que ces dernieres annees, notre
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societe tie pnisse plus assumer les täches

qu'elle s'est imposee. Iii engage le caissier
de la Direction de chercher a reduire
encore le deficit que prevoit le budget 1937,

critique certains postcs, et fait la proposition

d'introduirc dans les Statuts un
article qui oblige la Direction a ne
presenter que des budgets equilibres.

M. Fueslin, caissicr de la societe ge-
nevoise, appuie les propositions du D>"

Spengler.

Le trcsorier general deniande que le

budget presente soit maintenu; ce budget
doit en effet etre sourais au Departement
mililairc avant le 15 juillet, de sorte qu'il
serait materielleinent impossible de con-

voquer une nouvellc assemblee en temps
utile pour lui presenter un budget mo-
difie. Quant ä la seconde partie de la

proposition du D1' Spengler, le trcsorier

propose de l'amender de la facon sui-
vante: la Direction est invitee ä presenter
un budget ducment cquilibrc pour 1938.

Apres discussion, le budget est vote

sans modification, et la proposition du

trcsorier est adoptee.

5° Nomination d'une section verifi-
catrice des comptes. Sur une proposition
cmanant cle I'assemblec, la section de

Sierre sera remplacce par celle de Zurich

pour proceder ä la verification des

comptes de 1936.

6° Fixation du lieu de la prochaine
assemblee des delegues. La section de

l'Oberland zurichois a demande d'orga-
niser la prochaine assemblee generale a

Rapperswiil. Cette invitation, recom-
mandee par la Direction, chaudeinent

appuyee par le president de la section dc

Zurich-Oberland, est acceptee avec
reconnaissance par l'assemblee.

7° Propositions des sections. Aucune
proposition n'est presentee.

8° Divers. Le secretaire general donne
connaissance du pro jet d'organiser en

1936/37 line campugne de propagande de

grande cnvergurc. II rappellc que la di-
miuulion des recettes cle la Croix-Rouge
est particulicrement lacbcuse «u moment
oft notre institution doit s'occuper de

täches nouvelles, telles que l'organisa-
tion des detachements de mobilisation,
^acquisition de maleriel liospiLalier, etc.,

aussi s'agit-il de rendre aussi fructueux

que possible le rcsultat de la collccle du

Ier aout 1937, destine ä la Croix-Rouge
suisse.

La commission de propagande, rc-
ccinment nonunee, a etudie la question
sous toutes ses faces el a propose ä la

Direction qu'en prevision de la collccle
du mois d'aoiit, il y a lieu d'organiser
une vaste campagne de recrutement 'de

membrcs pour toutes les sections. Ce

recrutement aurail lieu ä l'oecasion de

conferences avec presentation d'un film
cle la Croix-Rouge suisse. Si la confection

d'un tel film donne satisfaction, il
est prevu d'organiser dans toute la Suisse

des series de conferences dans nos

langues nationales, pendant les qua Ire

premiers mois cle l'annee prochaine. Plus
tard, il l'audrait cnlretetvir 1'interel en
l'aveur de la Croix-Rouge el de la eollecte

c[ui lui est destinec, par des radio-
causeries.

Toute cette question devra etre mise

au point ä l'oecasion d'une conference
des presidents de nos sections, prevue
pour cet automne. Des mainlenant, le

secretariat general sera heureux de re-
cevoir des suggestions [)our la composition

du film; accueillera aussi avec
reconnaissance toutes les propositions con-
cernant de choix du Conferencier et des

orateurs qui seraient disposes ä parier
par T, S. F.

Le I)r cle Marval rajiporte sur le meine
objet, cn langue francaise, et donne
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quelques renseignements complcmen-
taires sur la couiposilion probable du
film ([üi esl a 1'etudc.

L'ordre du jour slafutaire elanl
epuise, le secretaire general a donne en

lin de seance line conference avec

projections sur «lcs hormones».
Seance levee a midi 20.

Le secretaire du proces-verbal:
Di' eon Fischer.

La Croix-Rouge e'thiopienne n'existe plus. Retour des ambulances

etrangeres.

Par circulaire en date du 25 juin H).'!6

le president du ComiLc International de

la Croix-Rouge inlbrme lcs iSocietes

nationales de la Croix-Rouge que la Societe

ethiopienne de la Croix-Rouge a cesse

d'exisler des la fin du mois de mai 1936,

el que c'est la Croix-Rouge italienne ([ui
a repris son activile dans lout le pays

occiipe el administre jiar lcs troupes
d'l lalic.

C'est la premiere fois que nous assis-

lons ä une existence aussi ephemere
d'une Croix-Rouge, puisque la Societe

ethiopienne, fondee en seplembre 19115,

n'a deplove son activile que huit mois.

D'autre part, selon les renseignemenls

qui son I parvenus au Coniile international,

dans les journees qui out suivi le

depart d'Addis-Abeba du Gouvernement

etbiopien et precede l'entree des troupes
ilaliennes dans cette vi 1 Le, au eours du

pillage et du sac de la capitale
ethiopienne les 2, 3 et -1 mai, tons les stocks de

la Croix-Rouge ethiopienne, coinprenant
frs. 160'000 environ de produits pharma-
ceutiques et de materiel de pansements,
out etc la proie des flammes. Ce qui
restait des approvisionnemenls envoyes
ä leur Societe soeur par une trcntaine de
Societes de la Croix-Rouge se trouve
done aneanti.

Les ambulances envoyees par la
Croix - Rouge ethiopienne sur divers
points du front ont etc relevees par les

troupes d'occupation. Les medecins el

infirmiers changers ijui >se trouvenl dans
ces ambulances ont regagne l'Lurope.

Quant aux envois d'argent effectues

par rontrcmise du Coinite international
de la Croix-Rouge, ils ont ete reguliere-
ment transmis, dans la monnaie dans la-
quelle ils elaient rccus a Geneve, au fur
el a niesure de leur arrivee. Toulefois, les

communications ayant etc interromjiues
avec Addis-Abeba [lendant un certain
laps de temps, les derniers envois recus,
nolammenl de la Croix-llouge austra-
lienne (£ 151.1.6), de la Croix-Rouge
porlugaise (Fr. suisses 119.48), de la
Croix-Rouge suisse (Fr. suisses F601.85),
ont ete retenus a Geneve. Le Comite
international s'enlendra avec les iSocietes

donalrices sur l'einploi a faire de ces

sonnucs.

lietour des ambulances etrangeres.

Les formations sanitaires envoyees par
les Societes nationales de ila Croix-Rouge
auglaise, finlandaise, neerlandaisc, nor-
vegienne, suedoise et par le Croissant-
Rouge egyptien ont, pour la plupart,
regagne leurs pays respectifs. L'ambulance
neerlandaiise qui s'etait repliee surDessie

apres avoir ete forcee d'abandonner une
grande partie de son materiel, a quitte
Addis-Abeba pour Djibouti le 23 avril.
Des ambulances britanniques, l'une
venue par le Soudan s'est avancee jus-
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